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 n° 291 526 du 6 juillet 2023 

dans l’affaire X / X 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. SAROLEA 
Rue de la Draisine 2/004 
1348 LOUVAIN-LA-NEUVE 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 22 septembre 2022 par X, qui déclare être de nationalité burkinabé, contre la 
décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le Commissaire 
adjoint »), prise le 18 août 2022. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 11 mai 2023 convoquant les parties à l’audience du 20 juin 2023. 
 
Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. HAEGEMAN loco Me S. 
SAROLEA, avocat, et S. ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
I. L’acte attaqué 
 
1. Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 
subsidiaire », prise par le Commissaire adjoint, qui est motivée comme suit : 
 
« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité burkinabè, originaire de Zigla-Polace et d’ethnie Bissa. 

Vous affirmez être entré sur le territoire belge le 26 janvier 2017. Vous introduisez une première demande 
de protection internationale le 8 février 2017. Vous invoquez craindre des persécutions, d’une part, au 
Gabon où vous résidez depuis de nombreuses années et où vous dites avoir été victime de violences 
xénophobes de la part des Gabonais dans le contexte des élections présidentielles d’août 2016. D’autre 
part, vous invoquez être menacé de mort au Burkina Faso par la famille d’une femme peule que vous 
avez renversée en moto en novembre 2015 et qui est décédée des suites de l’accident. Vous attribuez à 
ces poursuites un caractère ethnique dans la mesure où un conflit existe entre les Bissas et les Peuls. 
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Le 29 mars 2018, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides vous notifie une décision de refus 
du statut de réfugié et un refus d’octroi de la protection subsidiaire au motif principal que vous pouvez 
effectivement vous prévaloir de la protection de vos autorités en cas de représailles de la part de votre 
communauté ou de la famille de la personne que vous avez renversée. Cette décision est confirmée en 
tous points par le Conseil du contentieux des étrangers dans son arrêt n° 207318 rendu le 27 juillet 2018. 
Vous n’avez pas introduit de recours contre cet arrêt auprès du Conseil d'Etat. 

Le 7 mai 2019, sans avoir quitté le territoire belge, vous introduisez une deuxième demande de protection 
internationale fondée sur les conséquences des faits que vous invoquiez en lien avec le Burkina Faso. 
Vous précisez que depuis le décès de votre père, vous êtes victime de discriminations de la part de votre 
oncle paternel, D.B., lequel s’est vu confié par le chef du village la responsabilité de régler les conflits à 
Zigla-Polacé. En 2002, suite à un conflit avec un cousin, votre oncle vous frappe et vous casse le bras. Il 
s’accapare également les terres de votre père décédé et vous menace de mort si vous revenez dans sa 
cour. 

Votre mère s’est entretemps installée à Beguedo chez sa famille avec votre frère, M., qui l’accompagne 
pour veiller sur elle. Le 30 aout 2018, alors qu’il se rendait dans la région de Boussouma pour cueillir des 
herbes médicinales pour votre maman, votre frère est attaqué par des membres de la famille de la femme 
peuhle que vous avez renversée trois ans plus tôt, dont certains sont membres des Koglweogo. Il aurait 
été tabassé et conduit dans l’un des camps de cette milice d’auto-défense, où il aurait été de nouveau 
maltraité avant d’être libéré une fois que ces derniers ont été persuadés que ce n’était pas votre frère 
qu’ils avaient capturé. Votre oncle maternel dépose une plainte auprès de la police pour coups et 
blessures volontaires sur votre frère le 30 septembre 2018 et le 03 aout 2018 contre le chef de groupe de 
koglweogo auprès de la police. Ce dernier ne se présente pas malgré deux convocations émises par les 
forces de l’ordre. 

En cas de retour au Burkina Faso, vous craignez d’être tué par la famille de la femme peuhle que vous 
avez tuée lors d’un accident de moto en novembre 2015. Vous craignez également d’être tué par votre 
oncle paternel, qui ne vous considère pas comme un membre de la famille et a commis par le passé 
plusieurs actes de discrimination et faits de maltraitances à votre encontre. 

Après analyse de votre dossier, le Commissariat général vous notifie une décision d’irrecevabilité de votre 
demande ultérieure de protection le 17 octobre 2019, au motif que les faits que vous présentez ne sont 
pas susceptibles d’accroître sensiblement la probabilité que vous puissiez prétendre à une protection 
internationale en Belgique. Vous intentez un recours contre cette décision auprès du Conseil du 
Contentieux des Étrangers le 30 octobre 2019. Le Conseil, par son arrêt n°233.828 du 10 mars 2020, 
annule la décision prise par le Commissariat général au motif que des informations objectives 
complémentaires sur la capacité des autorités à protéger leurs ressortissants des milices d’autodéfense 
au Burkina Faso sont nécessaires. 

Le 18 juin 2020, une décision de recevabilité de votre deuxième demande vous est notifiée. 

A l’appui de votre deuxième demande, vous versez les pièces suivantes : une note de votre avocate 
relative aux nouveaux éléments de votre demande ultérieure ; quatre documents médicaux relatifs à une 
fracture au poignet gauche ; un témoignage manuscrit non daté accompagné d’une copie de carte 
d’identité, un document intitulé « De par la loi » daté du 30.08.2018, un certificat médical pour coups et 
blessures daté du 30.08.18, deux convocations de police datées du 30.08.18 et du 3.09.18, un dossier 
médical au nom de B.Z. ; une clé USB contenant des photographies diverses (bâtiment, marché, 
motocyclette, vous allongé sur un lit, vous portant des bandages au poignet et au coude, vous et un autre 
homme en train de manger, des hommes en tenues traditionnelles, des groupes d’hommes portant un 
uniforme, des groupes de personnes assises sous un arbre, des hommes attachés) ; des vidéos extraites 
d’internet (hommes attachés et maltraités, hommes défilant avec des tenues de type milice, hommes 
portant des vêtements traditionnels et défilant,…) ; la copie de deux carnets de famille ; diverses photos 
de votre maison familiale dépouillée de sa toiture ; un certificat médical attestant de plusieurs cicatrices ; 
un certificat médical complémentaire attestant de cicatrices sur les deux joues ; un rapport social ; les 
remarques que vous avez effectuées suite à la lecture de la copie des notes de votre entretien personnel 
du 30 juin 2021. 

B. Motivation 

Pour ce qui concerne l'évaluation qu'il convient d'effectuer en application de l'article 48/9 de la Loi sur les 
étrangers, relevons tout d'abord qu'à l'occasion de votre précédente demande de protection 
internationale, le Commissariat général n'avait constaté, dans votre chef, aucun besoin procédural spécial 
qui aurait justifié certaines mesures de soutien spécifiques. Or, sur la base de l'ensemble des informations 
qui figurent actuellement dans votre dossier administratif, l'on ne peut que constater qu'aucun nouvel 
élément ne se présente, ou n'a été présenté par vous, qui remettrait en cause cette évaluation.  
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Par conséquent, l'évaluation qui avait été faite reste pleinement valable et il peut être raisonnablement 
considéré, dans le cadre de la procédure actuelle, que vos droits sont respectés et que vous pouvez 
remplir les obligations qui vous incombent. 

Après avoir analysé votre dossier avec attention, le Commissariat général considère que vous ne 
fournissez pas suffisamment d’éléments pour établir de façon crédible qu’il existe, dans votre 
chef, un risque fondé de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un 
risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire reprise à 
l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 en cas de retour dans votre pays d’origine. 

Premièrement, en cas de retour au Burkina Faso, vous déclarez que la famille de la femme peuhle que 
vous avez mortellement percutée à moto s’en prendra à votre intégrité physique (Voir dossier OE, rub.15). 
Vous affirmez que cette vengeance est motivée par des motifs ethniques et que les Koglweogo du village, 
dont certains sont des membres de ladite famille, sont à votre recherche (Voir dossier OE, rub.15). Si le 
Commissariat général ne conteste pas que vous ayez pu être responsable d’un accident ayant entraîné 
la mort d’une femme d’origine ethnique peuhle lors d’un passage dans votre village natal en novembre 
2015, de nombreux éléments lui permettent cependent d’affirmer qu’il n’existe pas, dans votre chef, une 
crainte fondée et réelle de persécutions pour ces motifs si vous deviez rentrer dans votre pays d’origine. 

Tout d’abord, rien ne permet d’établir que vous soyez actuellement recherché par la famille de la femme 
décédée ou les milices d’autodéfense Koglweogo comme vous l’alléguez. En effet, force est d’emblée de 
constater que depuis votre départ du Burkina Faso en novembre 2015, vous ne faites état d’aucun élément 
crédible permettant d’établir que ces individus ont entrepris des démarches pour vous retrouver. Ainsi, 
questionné afin de savoir si vous avez été personnellement victime de menaces de la part de qui que ce 
soit entre novembre 2015 et votre départ définitif du Gabon en janvier 2017, tout au plus évoquez-vous la 
venue d’individus anonymes à votre domicile à Libreville, durant l’année 2016, demandant si vous habitiez 
ici (NEP du 30.06.2021 = NEP2, p.12). Vous n’étayez cependant d’aucune manière un lien entre cette 
visite et les craintes ayant motivé votre fuite du pays au-delà de vos seules hypothèses. 

Interrogé ensuite sur d’éventuelles menaces proférées à l’encontre de votre famille, vous déclarez que 
votre frère a été victime le 30 aout 2018 d’une embuscade tendue par des Koglweogo ainsi que des 
membres de la famille de la femme peuhle décédée. Invitée à relater précisément ce qu’il s’est passé, 
vous rapportez que M. allait cueillir des racines dans la forêt de Boussouma lorsqu’il a été tabassé par 4 
individus et conduit dans une base Koglweogo à Borni, où il a été relâché le jour même après qu’un 
passant ait convaincu la milice qu’il ne s’agissait pas de votre frère (NEP2, pp.12-13). Cependant, 
plusieurs contradictions avec les éléments qui composent votre dossier minent la crédibilité du récit. Ainsi, 
dans le certificat médical réalisé le 30 aout 2018, le docteur qui a recueilli les déclarations de votre frère 
atteste que celui-ci aurait affirmé avoir été attaqué par une dizaine d’individus (farde documents, n°5) et 
non quatre, comme vous le présentez. Confronté quant à ce, vous déclarez d’abord qu’ils étaient bien une 
dizaine, avant de vous raviser en déclarant que vous ne savez pas combien ils étaient en plus des quatre 
qui ont attrapé votre frère (NEP2, p.15). Cette réponse fluctuante ne permet pas d’éclaircir à suffisance la 
zone d’ombre relevée ci-dessus. De plus, les motifs de cette agression mentionnés dans le document 
sont également contradictoires avec ceux exposés par votre oncle et par vous au cours de votre entretien 
personnel, puisque selon cette attestation, il n’aurait pas été pris à partie par les Koglweogo parce qu’il 
était votre frère, mais bien parce qu’il aurait été erronément confondu avec vous par ses ravisseurs (farde 
documents, n°5). Enfin, il est mentionné dans le rapport que votre frère M. réside toujours à Zigla Polacé 
(farde documents, n°5). Or, selon votre récit, celui-ci aurait quitté le village en 2015, soit trois ans 
auparavant (NEP2, pp.12-13). Confronté à cette nouvelle incohérence, vous rétorquez qu’il s’agit peut-
être du fait que sa carte d’identité n’aurait pas été actualisée (NEP2, p.15). Une hypothèse non autrement 
étayée qui n’emporte pas la conviction du Commissariat général, puisque ni vous ni votre conseil n’avez 
relevé cette erreur avant qu’elle ne soit mise en exergue par l’officier de protection chargé de votre 
entretien personnel. Ces éléments, considérés ensemble, empêchent le Commissariat général d’accorder 
la moindre crédibilité à cette embuscade tendue par vos persécuteurs allégués dont aurait été victime 
votre frère le 30 aout 2018. 

En ce qui concerne les deux convocations de police (farde documents, n°6,7) que vous déposez pour 
attester de l’authenticité de l’agression de votre frère, le Commissariat général relève plusieurs erreurs de 
forme qui altèrent considérablement la force probante en mesure d’être conférée à ces documents. Il 
s’agit tout d’abord de copies et non des documents originaux, ce qui empêche le Commissariat général 
d’en vérifier l’authenticité. A cet égard, la justification présentée par votre conseil dans le recours introduit 
contredit vos propos présentés en entretien personnel, puisque votre avocat affirme qu’il s’agit là de 
documents « à usage interne » dont l’oncle n’est « certainement pas le destinataire », ce qui aurait rendu 
suspect que l’oncle en possède les originaux (voir recours introduit le 30.10.2019, p.10). Or, il apparaît, 
selon vos propres déclarations, que la police aurait en réalité remis la convocation en mains propres à 
votre oncle, qui était chargé de la transmettre au chef des Koglweogo (NEP2, p.13).  
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Cette incohérence entame un peu plus encore la force probante de ceux-ci. Ensuite, le Commissariat 
général observe qu’il ne figure aucun numéro de convocation dans l’espace dédié. De même, ne figure 
sur aucune des deux convocations le nom complet de la partie adverse. Tout au plus est-il mentionné : « 
Président de Koglweogo (groupe d’autodéfense) peul de borni », une absence de patronyme incompatible 
avec le caractère officiel du document rédigé par les forces de l’ordre. Au surplus, le Commissariat général 
s’interroge sur la mention de « groupe d’autodéfense » inscrite sur la convocation, lequel constitue une 
appellation générique de cette catégorie de milice paraétatique et non un titre propre aux Koglweogo. En 
effet, les informations objectives à notre disposition font état de l’appellation « initiative locale de sécurité 
» (ILS) lorsque les autorités Burkinabès font référence à ces groupes (farde infos pays, n°1). Ces 
incohérences quant aux éléments de forme et de fond relevées par le Commissariat général renforcent 
un peu plus l’absence de force probante dont peut se prévaloir ces documents. Du reste, les informations 
générales à disposition du Commissariat général soulignent la situation de corruption généralisée qui sévit 
à ce jour au Burkina Faso, principalement au niveau de la police locale (farde infos pays, n°4), réduisant 
à néant la force probante en mesure d’être attribuée à ces convocations délivrées par des éléments de 
cette institution. Pour l’ensemble de ces raisons, le Commissariat général considère qu’il ne peut accorder 
aucune force probante à ces documents que vous présentez, et que ceux-ci ne peuvent donc prétendre 
rétablir la crédibilité de vos propos. Une conclusion similaire s’impose à la lecture du document intitulé « 
de par la loi », daté du 30 aout 2018 (farde documents, n°4). Il s’agit également d’une copie, ne permettant 
dès lors pas au Commissariat général d’apprécier l’authenticité de l’original, et en connaissance de la 
situation de corruption généralisée qui prévaut au Burkina telle que décrite plus haut, la force probante de 
ce document est d’entrée fortement limitée. Du reste, le Commissariat général relève ici encore le 
caractère peu crédible de la seule référence à « Monsieur le médecin traitant » sans aucune autre forme 
de dénomination pour nommer le praticien, ce alors qu’il s’agit ici d’une mission personnellement confiée 
par un représentant des forces de l’ordre à un expert, comme le stipule ledit document. Un constat d’autant 
plus interpellant que le certificat qui est parvenu à ces derniers est expressément signé du patronyme 
complet du médecin. Il ne figure enfin pas non plus la signature de l’expert à l’espace dédié par le 
document, ce qui tend à démontrer que ce rapport n’a manifestement pas été rédigé dans les dispositions 
telles que stipulées dans son contenu. L’ensemble des éléments relevés motive donc à suffisance la 
conclusion du Commissariat général selon laquelle aucune force probante ne peut non plus être conférée 
à ce document. 

Par conséquent, au vu de l’ensemble des arguments exposés ci-dessus, les faits de violences dont votre 
frère aurait été victime le 30 aout 2018 ne sont pas établis. Il découle de ce constat que les menaces de 
mort subséquentes dont votre oncle aurait, d’après son témoignage, été la cible, ne sont pas non plus 
établies (farde documents, n°3). Une conclusion renforcée par le fait que vous n’évoquez à aucun moment 
ces problèmes rencontrés par votre oncle lors de votre entretien personnel, malgré les multiples 
opportunités qui vous sont laissées à cet égard (NEP2, p.14). 

Enfin, en ce qui concerne les faits prétendument vécus par votre mère le lendemain de l’incident (NEP2, 
p.12), le Commissariat général se réfère à l’arrêt du Conseil du contentieux des Étrangers rendu dans le 
cadre de votre recours (voir arrêt CCE n°207318, du 27 juillet 2018), lequel fait état du caractère peu 
circonstancié de vos déclarations, qui demeurent insuffisantes pour convaincre de l’authenticité de cet 
épisode. Un constat renforcé par la contradiction relevée entre les déclarations faites lors de votre 
première demande, selon lesquelles les individus auraient d’abord brûlé une moto (CGRA 1711077: NEP, 
p.13), et celles faites lors de votre dernier entretien personnel, où vous dites cette fois que c’était le vélo 
de votre petit frère auquel ils ont bouté le feu (NEP2, p.12). 

Par conséquent, dans la mesure où aucune des menaces subies par votre famille que vous rapportez ne 
sont établies, qu’il ressort que certains d’entre eux vivaient manifestement toujours à Zigla-Polacé après 
votre départ du pays (farde documents, n°5) ou se sont installés récemment dans les environs immédiats 
du village (NEP2, p.8), que vous n’avez personnellement jamais rencontré de problèmes en lien avec les 
raisons ayant motivé votre fuite du Burkina, le Commissariat général considère que vous ne présentez 
aucun élément selon lequel vous seriez recherché par les individus que vous pointez comme vos 
persécuteurs potentiels, ni que ceux-ci se soient rendus coupables de la moindre exaction à votre 
encontre ou à l’égard de votre famille. 

Dès lors, dans la mesure où vous ne présentez aucun élément convaincant susceptible de considérer que 
vous soyez effectivement recherché par cette milice d’auto-défense locale ou par les membres de la 
famille de la femme peuhle que vous avez percutée à moto, rien ne permet d’établir l’existence, dans 
votre chef, d’une crainte de persécutions ou d’atteintes graves pour ces motifs en cas de retour au Burkina 
Faso. 
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Enfin, le Commissariat général rappelle que le fait que vous puissiez être recherché par vos autorités en 
raison de l’homicide dont vous déclarez vous être rendu responsable en novembre 2015, ne permet pas 
d’inverser le sens de la présente décision. Vous déclarez que si vous êtes attrapé par vos persécuteurs, 
ils ne vous remettront pas à la police ni à un juge et feront justice eux-mêmes (NEP2, p.14). Cependant, 
le Commissariat général observe que vous êtes resté à ce jour, incapable de démontrer que les autorités 
Burkinabès resteraient en défaut de vous protéger si vous venez à requérir leur protection. En effet, les 
informations objectives à disposition du Commissariat général précisent que des plaintes sont 
régulièrement déposées à l’encontre de membres Koglweogo, lesquels sont le cas échéant condamnés : 
« en participant à certaines audiences correctionnelles, A.T. affirme avoir « souvent assisté à des affaires 
impliquant des koglweogo (Tribunal de grande instance de Ouaga, Cour d'appel de Ouaga) ». Il a 
également appris que « des Tribunaux de grande instance d'autres villes (Koupela, Koudougou) ont eu à 
condamner des Koglweogo » (voir farde infos pays, n°1). Par ailleurs, aucun élément dans les 
informations objectives à disposition du Commissariat général n’indique que les autorités Burkinabès 
seraient susceptibles de remettre des prévenus ou des personnes condamnées aux mains des milices 
Koglweogo si ceux-ci venaient à les réclamer (farde infos pays, n°1,2). Dès lors, le seul fait que vous 
n’ayez pas sollicité la protection de vos autorités, à propos de laquelle vous n’avez pas démontré 
l’ineffectivité dans le seul but de fuir ses responsabilités pénales et morales dans votre pays d'origine ne 
peut en aucun cas conduire à l’octroi d’une protection internationale en Belgique. 

Deuxièmement, en cas de retour au Burkina Faso vous déclarez craindre d’être tué par votre oncle D. B. 
Vous étayez vos allégations en affirmant avoir été victime de maltraitances lorsque vous étiez plus jeune 
car vous êtes un enfant issu de l’ethnie Bissa et né hors-mariage (Q.OE, rub.15A ; CGRA 1711077 : NEP, 
p.8 ; NEP2, pp.4-5). S’il n’est pas remis en cause le fait que vous ayez pu être victime de mauvais 
traitements de la part de votre oncle lorsque vous étiez mineur, et ce jusqu’à votre départ du village en 
2002 (NEP2, p.5), le Commissariat peut néanmoins objectivement conclure à l’absence, dans votre chef, 
d’un risque de persécutions en cas de retour au Burkina Faso pour ces motifs. En effet, depuis votre 
départ au Gabon en 2002 jusqu’en 2015, vous déclarez être retourné à au moins cinq reprises dans votre 
village natal, pour des séjours de plusieurs jours, ce sans que vous ne fassiez état de violences ou de 
mauvais traitements de la part de votre oncle ou d’autres membres de votre famille (NEP2, pp.6-7). Tout 
au plus aurait-il déclaré à un intermédiaire que vous seriez un homme mort si vous pénétriez dans sa cour 
(NEP2, p.7) et que vous ne faisiez plus partie de sa famille (NEP2, p.7). Dans la mesure où rien ne vous 
contraint cependant à fréquenter cet homme ou investir sa propriété foncière, le Commissariat général 
conclut que cette seule menace, rapportée par un tiers, ne permet pas d’établir l’existence d’un risque de 
persécutions en cas de retour au Burkina Faso pour ces motifs. 

Par ailleurs, le fait que vous ne soyez pas inscrit dans le carnet de famille (NEP2, pp.4-6) ne constitue 
pas dans votre chef une discrimination telle qu’elle puisse s’apparenter à une persécution au sens de la 
Convention de Genève. En effet, si vous affirmez que cela entrave l’accès aux services administratifs 
offerts par l’État Burkinabè, le Commissariat général relève pour sa part que vous êtes malgré tout 
parvenu à vous procurer tous les documents d’identité que vous estimiez nécessaires (CGRA n°1711077 
: farde documents, n°2), que cela ne vous a pas non plus empêché de vous marier religieusement (CGRA 
n°1711077: NEP, p.5), d’étudier ou de vous procurer un passeport pour voyager (CGRA n°1711077: NEP, 
pp.3,9 ; CGRA n°1711077 : farde documents, n°1). Le Commissariat général relève de surcroît que lors 
de votre précédente demande, vous n’invoquez à aucun moment cet état administratif comme un motif 
de crainte en cas de retour au Burkina Faso que cela soit à l’Office des étrangers, durant votre interview 
au CGRA ou lors de votre recours au CCE. 

En conclusion, le Commissariat général considère qu’il n’existe pas, dans votre chef, un risque actuel 
fondé de persécutions ou d’atteintes graves en cas de retour au Burkina Faso pour les présents motifs. 

Vous n’invoquez pas d’autres craintes à l’appui de votre demande de protection internationale (Q.OE, 
rub.15,18,22). 

Les autres documents que vous déposez à l’appui de cette nouvelle demande ne permettent pas 
d’inverser le sens de la présente décision. Concernant les divers documents médicaux relatifs à votre 
prise en charge en Belgique pour une fracture au poignet (farde documents, n°2), ceux-ci tendent tout au 
plus à attester d’un accident survenu en Belgique pour lequel vous avez été effectivement soigné, ce qui 
n’est donc pas de nature à impacter les arguments présentés ci-dessus. Concernant le témoignage de 
votre oncle (farde documents, n°3), outre les contradictions relevées dans le premier point de la présente 
décision, il s’agit là d’un document de nature privée rédigé par un membre de votre famille, à propos 
duquel il est donc impossible d’apprécier la sincérité de son auteur et l’exactitude des faits rapportés dans 
le présent courrier. Par conséquent, la faible force probante conférée à ce document ne permet pas 
d’influer sur le sens de la présente décision.  
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En ce qui concerne le dossier médical de votre mère (farde documents, n°8), il convient de relever le 
manque de pertinence de ces pièces avec votre récit d’asile, dans la mesure où aucune information 
présente dans ce dossier ne permet d’établir un lien entre les ennuis de santé de la personne concernée 
et les faits justifiant votre présente demande de protection internationale. Concernant la clé USB (farde 
documents, n°9), celle-ci contient d’abord une douzaine de photos concernant les problèmes que vous 
affirmez avoir vécus au Gabon. Celles-ci ont déjà fait l’objet d’une analyse par le Commissariat général 
lors de votre précédente demande et demeurent étrangères aux motifs ayant motivé votre nouvelle 
demande de protection internationale. Figurent également sur cette clé USB plusieurs photos des 
Koglweogo de Zigla-Polacé, tendant à attester que les membres de cette milice para-étatique sont bel et 
bien présents sur le territoire, ce qui n’est pas contesté par le Commissariat général. Ce constat n’est 
toutefois pas de nature à modifier le sens de la présente décision. En ce qui concerne les différentes 
vidéos et captures d’écran représentant des victimes de traitements dégradants, le Commissariat général 
relève qu’aucun élément objectif ne permet d’établir les circonstances, les protagonistes, les lieux et 
l’époque dans lesquels ces images ont été produites. Dès lors, le lien entre ces documents graphiques et 
votre récit, en particulier votre affirmation nouvelle selon laquelle vous seriez poursuivi par des 
Koglweogo, ne peut pas être considéré comme établi au vu de ces pièces de portée générale. Quant aux 
six liens situant géographiquement votre village par rapport à la capitale du Burkina Faso copiés sur cette 
même clé, ceux-ci tendent à démontrer la localisation de cette localité, ce qui n’est à aucun moment 
contesté par le Commissariat général. Les deux photos de la moto Crypton, qui était celle que vous 
conduisiez lors de l’accident de novembre 2015, tendent à attester que vous possédiez bien une telle 
moto, ce que le Commissariat général, dans l’état actuel des éléments à sa disposition, ne remet pas en 
cause ; il se réfère toutefois au premier point de la présente décision à ce sujet. Les autres photos 
présentes ont déjà fait l’objet d’une analyse par le Commissariat général dans le cadre de votre première 
demande de protection internationale (voir CGRA n°1711077). En ce qui concerne le constat de cicatrices 
daté du 10 juin 2020, le Commissariat général observe que ces lésions proviennent des maltraitances 
passées perpétrées par votre oncle. Le Commissariat général ne remet pas en cause l’origine de ces 
cicatrices, et se réfère sur cet aspect au deuxième point de la présente décision. En ce qui concerne le 
rapport social (farde documents, n°11) selon lequel vous auriez des difficultés à vous faire comprendre 
en raison de l’absence d’une capacité de « décentrement » entraînant un déficit de neutralité dans le chef 
des officiers de protection et des interprètes chargés de vos entretiens personnels, le Commissariat 
général constate qu’il s’agit là d’hypothèses non autrement étayées que par des conjectures purement 
spéculatives émanant de l’auteure de ce rapport et qu'elles n’ont du reste aucun impact sur la validité des 
arguments appuyant la présente décision. En ce qui concerne les copies de carnets de famille (farde 
documents, n°13), le Commissariat général se réfère à l’argumentaire développé au deuxième point de 
la présente décision. En ce qui concerne les photographies représentant un bâtiment dépourvu de toit et 
la cour d’une propriété (farde documents, n°14), le Commissariat général constate qu’il ne dispose 
d’aucune information relative à la date, à la localisation géographique de la prise de la photo ainsi qu'au 
propriétaire des biens photographiés, de sorte qu’aucune conclusion ne peut être valablement tirée de 
ces clichés. En ce qui concerne le constat de lésion complémentaire (farde documents, n°15) attestant 
de cicatrices au niveau des deux joues, le Commissariat général ne conteste pas l’authenticité de celles-
ci ni leur origines rituelles. A nouveau, ce constat n’entame cependant d’aucune manière la validité des 
arguments présentés ci-dessus. 

Enfin, en ce qui concerne les remarques et précisions faites à la suite de la lecture des notes de l’entretien 
personnel (farde documents, n°16), le Commissariat général les fait siennes, à l’exception des 
commentaires relatifs à l’agression de votre frère le 30 aout 2018 (farde documents, n°16 : p.10), pour 
lesquels celui-ci estime que de multiples occasions d’éclaircir vos propos vous avaient déjà été données 
au cours de l’entretien (NEP2, pp.13,15). 

Troisièmement, en ce qui concerne la situation sécuritaire au Burkina Faso, il ressort d’une analyse 
approfondie de la situation actuelle (voir le COI Focus Burkina Faso « Situation sécuritaire », du 7 avril 
2021 disponible sur le site https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/ 
coi_focus_burkina_faso._situation_securitaire_20210407.pdf ou https://www.cgra.be/fr) et le COI Focus 
Burkina Faso « Situation sécuritaire – Addendum », du 17 juin 2021 disponible sur le site 
https://www.cgra.be/sites/ default/files/rapporten/coi_focus_burkina_faso._situation_securitaire_-
_addendum_20210617.pdf ou https:// www.cgra.be/fr) que cette dernière reste volatile et que les régions 
les plus touchées par la violence sont principalement celles du Sahel, et dans une moindre ampleur, celles 
de l’est, du nord et du centre-nord, contrairement à votre région du centre-est. Aucune attaque de grande 
envergure n’a cependant eu lieu dans la capitale depuis 2019, ni dans les autres grandes villes du pays. 
Les groupes djihadistes n’y commettent pas d’attaques. Compte tenu des constatations qui précèdent, et 
après une analyse approfondie de toutes les informations disponibles, force est de conclure que la 
situation dans la région du centre-est ainsi qu’à Ouagadougou ne correspond pas à un contexte de 
violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi 
du 15 décembre 1980. 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_burkina_faso._situation_securitaire_20210407.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_burkina_faso._situation_securitaire_20210407.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_burkina_faso._situation_securitaire_20210407.pdf
https://www.cgra.be/fr
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_burkina_faso._situation_securitaire_-_addendum_20210617.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_burkina_faso._situation_securitaire_-_addendum_20210617.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_burkina_faso._situation_securitaire_-_addendum_20210617.pdf
https://www.cgra.be/fr
https://www.cgra.be/fr
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Au vu de ce qui précède, le Commissariat Général estime ne pas disposer d’éléments suffisants pour 
considérer l’existence, dans votre chef, d’une crainte actuelle fondée de persécution au Burkina Faso au 
sens de la convention de Genève de 1951 ou que vous encourriez un risque réel d’atteintes graves telles 
que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980). 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

II. Le cadre juridique de l’examen du recours 
 
II.1. La compétence 
 
2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 
dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 
Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour 
parvenir à la décision contestée. […].  
Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le 
Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un 
Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 
2479/001, p. 95).  
 
2.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises 
par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que 
doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 
internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection 
subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »). 
A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 
devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 
 
A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours 
effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 
le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE 
». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 
de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 
partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 
du 5 octobre 2004, § 113). 
 
Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences 
d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 

 
III. La requête 
 
3.1. La partie requérante invoque la violation des articles 48 à 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 sur 
l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi 
du 15 décembre 1980 »), ainsi que du devoir de minutie. 

 
3.2. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 
circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure. 
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3.3. En conclusion, la partie requérante demande, à titre principal, de réformer la décision attaquée et de 
reconnaitre la qualité de réfugié à la partie requérante, à titre subsidiaire, lui octroyer la protection 
subsidiaire, à titre infiniment subsidiaire, d’annuler la décision attaquée (requête, page 22). 

 
IV. Les nouveaux éléments  

 
4.1. La partie requérante a déposé à l’annexe de sa requête, de nouveaux documents, à savoir : un article 
intitulé, « Burkina Faso: les Koglweogo, ces hors-la-loi « diaboliquement efficaces » pour combattre les 
vols, braquages, viols... », du 5 mai 2018 et disponible sur le site www.lalibre.be  ; un document intitulé  
« Chapitre 1- Un combat hors la loi pour la sécurité », de 2018  ; un document intitulé « Burkina Faso: 
Transition, Act II », du 7 janvier 2016, Briefing Afrique de Crisis Group N°116 ; un document intitulé 
« Observations finales concernant le rapport initial du Burkina Faso » du Comité des droits de l’homme ;  
; un document intitulé, « Au Burkina Faso, les violences et l'insécurité ont déraciné plus de 100 000 
personnes »  publié sur le site ONU info ; une copie d’une page du passeport du requérant avec la copie 
du cachet de sortie ; une copie des visas de sortie du Gabon dans le passeport du requérant ; des 
documents portant sur la scolarisation des frère et sœur du requérant à l’université Ouaga et au Lycée 
privé Saint Emmanuel de Cella ap ; Cachet de sortie du Burkina Faso dans le passeport du requérant ; 
Visas de sortie du Gabon dans le passeport du requérant ; 1Preuves de la scolarisation des frère et sœur 
du requérant à l'Université Ouaga et au Lycée privé Saint-Emmanuel de Cella après 2015. 
 
Le 13 juin 2023, la partie défenderesse a fait parvenir au Conseil, par le biais d’une note complémentaire, 
un nouveau document à savoir un COI Focus – Burkina Faso – Situation sécuritaire, du 6 octobre 2022. 
 
Le 14 juin 2023, la partie requérante a fait parvenir au Conseil, par le biais d’une note complémentaire, 
des  liens vers des articles de presse portant sur la situation actuelle au Burkina Faso. 
 
4.2. Le Conseil constate que les pièces déposées répondent aux exigences de l’article 39/76, § 1er, alinéa 
2, de la loi du 15 décembre 1980 et en tient, en conséquence, compte.  

 
V. Les rétroactes de la demande d’asile 
 
5.1. En l’espèce, la partie requérante a introduit une première demande d’asile le 8 février 2018, qui a fait 
l’objet d’une décision de refus de la qualité de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire, prise 
par le Commissaire général le 30 octobre 2013 et qui a été confirmée par un arrêt n° 207 318 du 27 juillet 
2018.  
 
5.2. Sans avoir quitté le territoire belge, la partie requérante a introduit une seconde demande de 
protection internationale, le 7 mai 2019, qui a fait l’objet d’une décision d’irrecevabilité au sens de l’article 
57/6/2 § 1er de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil a annulé cette décision par son arrêt n° 233 828 
du 10 mars 2020 en vue de procéder à des instructions complémentaires.   

 
5.3. En date du 18 août 2022, la partie défenderesse a pris une seconde décision de refus de la qualité 
de réfugié et du statut de protection subsidiaire à l’encontre du requérant. Il s’agit de l’acte attaqué. 
  
VI. Appréciation 
  
a. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
 
6.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à 
l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 
1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».  
 
En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 
signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 [ci-après dénommée la « 
Convention de Genève »] [Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)], telle 
qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 1967, 
lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, « 
craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 
appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 
a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays; 

http://www.lalibre.be/
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ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle, 
ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».  
 
6.2. En substance, le requérant déclare craindre d’être victime de discriminations et de maltraitances de 
la part de son oncle paternel qui ne le considère pas comme un membre de la famille et qui a commis, 
par le passé, plusieurs actes de maltraitances à son encontre. Il déclare en outre craindre des représailles 
de la part de la famille d’une femme d’origine ethnique peule qui a été tuée en novembre 2015 lors d’un 
accident à moto dans lequel il a été impliqué.  
 
6.3. La décision attaquée rejette la demande de protection internationale introduite par la partie requérante 
au motifs que le requérant n’apporte pas la preuve qu’il ne pourrait pas obtenir la protection des autorités 
quant aux problèmes allégués avec les membres de sa famille paternelle ainsi qu’avec la famille de la 
femme peule morte dans un accident qu’il aurait causé. Elle considère en outre que les documents 
déposés ne sont pas de nature à inverser le sens de la décision attaquée. 

 
6.4. La partie requérante conteste pour sa part l’appréciation que la partie défenderesse a faite des faits 
que la partie requérante invoque à l’appui de sa demande de protection internationale et du bien-fondé 
des craintes et risques réels dans son chef. 

 
6.5. À cet égard, le Conseil rappelle, que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une 
compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel 
examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, 
ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que 
soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. 
[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour 
parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans 
ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par 
le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un 
Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 
2479/001, p. 95). 
 
Le Conseil rappelle en outre que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe 
au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide des procédures et critères 
à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 
1967 relatifs au statut des réfugiés, Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, Genève, 
1979, réédition, 1992, page 51, § 196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse 
dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité 
qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. 

 
6.6. Après un examen attentif du dossier administratif et du dossier de la procédure, le Conseil estime, 
qu’il ne peut pas se rallier à la motivation de la décision entreprise, motivation qui ne résiste pas à 
l’analyse. En effet, le Conseil constate que les déclarations du requérant sont dans l’ensemble cohérentes 
et circonstanciées. Si certaines imprécisions sont effectivement relevées par la partie défenderesse, elles 
ne suffisent pas à tenir pour invraisemblable l’ensemble d’un récit qui contient nombre de détails et de 
précisions. 
 
6.7. D’emblée, le Conseil constate que dans son arrêt n° 207 318 du 27 juillet 2018 clôturant la première 
demande de protection internationale du requérant, le Conseil a confirmé en tout point la décision 
attaquée de la partie défenderesse en précisant que les craintes de persécutions et risques d’atteintes 
graves invoqués par le requérant en lien avec les problèmes qu’il a connus au Gabon – et qui sont 
présentés comme étant à la base de son départ du pays vers la Belgique, ne peuvent être rattachés à la 
Convention de Genève. Il considère en outre que contrairement à ce que laisse accroire la partie 
requérante, il n’y avait donc aucune obligation pour le Commissaire général d’examiner la demande de 
protection internationale du requérant au regard du Gabon étant donné que ce n’est pas son pays de 
nationalité. Quant au conflit familial, le Conseil a estimé qu’il ne ressortait pas des déclarations du 
requérant que cet élément serait susceptible d’induire dans son chef une crainte fondée de persécutions 
ou un risque d’atteintes graves. 
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Le Conseil a en outre estimé que le requérant ne démontrait pas qu’il ne pourrait pas bénéficier de la 
protection des autorités nationales en cas de problèmes avec son oncle  paternel ou s’il devait être victime 
d’une tentative de représailles de la famille de la femme décédée dans l’accident de moto qu’il invoque. 

 
Dans son premier arrêt n° 233 828 du 10 mars 2020 du Conseil portant sur la deuxième demande de 
protection internationale du requérant, le Conseil annule la décision attaquée et fait le constat que les 
nouveaux documents déposés par le requérant ainsi que les faits invoqués pour justifier son impossibilité 
d’obtenir la protection de ses autorités augmentaient de manière significative la probabilité qu’il puisse 
prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au 
sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 
 
6.8. Ensuite, le Conseil constate que la partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié au 
requérant et de lui octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs. Ainsi,  la partie défenderesse 
ne remet pas en cause les déclarations du requérant sur le fait qu’en 2015 il ait été impliqué, alors qu’il 
roulait à moto, dans un accident qui a coûté la vie à une femme peule. La partie défenderesse estime 
cependant quant aux craintes exprimées par le requérant en lien avec cet accident qu’elle n’est pas d’avis 
que le requérant ait été personnellement victime de menaces et que rien ne permet d’établir le fait qu’il 
soit recherché. Elle n’est en outre pas convaincue des menaces subies par certains membres de la famille 
du requérant en lien avec cet accident de moto.  Elle constate en outre que malgré les faits qui se sont 
passés dans son village suite au décès de cette femme, des membres de la famille du requérant 
continuent de vivre dans le village de Zigla Polacé. Elle considère en outre que le requérant s’est avéré 
incapable de démontrer l’ineffectivité des autorités burkinabés à lui accorder la protection et elle constate 
que contrairement à ce qui est allégué par le requérant des membres des milices Kogweogo sont 
condamnés par les autorités.  
Quant aux craintes du requérant envers sa famille paternelle et plus particulièrement envers son oncle 
paternelle, la partie défenderesse ne remet également pas en cause le fait que le requérant ait été victime 
de mauvais traitements de la part de son oncle lorsqu’il était encore mineur, mais considère qu’en l’état 
actuel rien n’indique que le risque soit encore actuel. 
Elle considère en outre que les discriminations dont le requérant affirme avoir été victime en raison de 
son rejet par sa famille paternelle et par sa communauté d’origine, les bissa, ne s’apparentent pas à des 
persécutions au sens de la Convention de Genève.  
 
6.9. Dans sa requête, la partie requérante constate que la partie défenderesse juxtapose bout à bout 
divers motifs pour construire une argumentation qui dénie toute crédibilité au requérant mais néglige ce 
faisant de répondre aux questions soulevées dans l’arrêt d’annulation n °233 828 du 10 mars 2020 du 
Conseil. Elle constate que depuis 2015, les Koglweogo se sont répandus à travers tout le pays et sont 
nés en raison de l’inefficacité des autorités nationales et du ras-le-bol de la population face aux problèmes 
d’insécurité ; que ces milices s’arrogent les rôles de policiers, de justiciers et de bourreaux en 
sanctionnant, au terme de tribunaux populaires expéditifs, par des amendes, des sévices corporels et des 
actes d’humiliation. La partie requérante soutient que les membres de la famille de la femme peule 
accidentée sont membres des milices Koglweogo et qu’en cas de retour il craint ces milices et leur 
vengeance. Elle soutient à ce propos que le requérant a fait l’objet de menaces personnelles de même 
que des menaces ont été proférées à l’endroit des membres de sa famille comme l’attestent les 
documents déposés au dossier administratif.  S’agissant des craintes du requérant envers sa famille 
paternelle et en particulier envers son oncle, la partie requérante rappelle le fait que les maltraitances 
subies par le requérant dès le plus jeune âge ne sont pas remises en cause par la partie défenderesse ; 
que ces violences intrafamiliales et communautaires atteignent un seuil de gravité certain. Elle rappelle 
que le requérant traîne encore aujourd’hui des séquelles consécutives aux mauvais traitements subis 
dans sa famille comme l’attestent les attestations médicales déposées au dossier.    
La partie requérante fait également référence à des événements relatés dans la presse burkinabé à 
propos de la justice expéditive des Koglweogo. Ensuite, s’agissant de la protection que sont en mesure 
d’offrir les autorités burkinabés, la partie requérante soutient que le contexte actuel de violences 
intercommunautaires et le rôle prépondérant des milices Koglweogo rendent tout espoir de protection 
vain ; que la transition n’a pas permis de s’attaquer à l’héritage difficile des années Compaoré ; que le 
système judiciaire burkinabé souffre de défaillances. Elle rappelle en outre le contexte sécuritaire au 
Burkina Faso, l’augmentation du sentiment d’insécurité et la défiance envers la justice qui sont traduites 
par des actes de lynchage de personnes soupçonnées d’infractions et l’apparition de milices 
d’autodéfense dont certains se livrent à des extorsions de fonds, à des arrestations et détentions illégales.  
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Elle insiste également sur le fait que la situation sécuritaire s’est gravement détériorée dans le pays depuis 
2018 et qu’on compte plusieurs incidents de sécurité ; qu’il apparait en outre que le Burkina Faso n’est 
pas toujours en mesure de protéger de manière effective et constante ses ressortissants ; que le système 
judicaire est défaillant et que c’est cela qui a mené à des affrontements communautaires et à l’avènement 
des milices Koglweogo. Elle insiste enfin sur le fait que les membres de la famille du requérant ont été 
victimes directes des milices et que leurs plaintes sont restées sans réponse de la part des autorités 
(requête, pages 10 à 19). 
 
Le Conseil n’est pas convaincu par les motifs de l’acte attaqué au vu des nouveaux documents déposés 
et faits invoqués par le requérant dans le cadre de sa deuxième demande de protection internationale. 
 
Il constate d’emblée qu’en ce qui concerne les motifs de l’acte attaqué à propos du fait que le requérant 
ne présente aucun élément de nature à attester les recherches dont il fait l’objet de la part des milices 
d’autodéfense Koglweogo après l’accident de moto, que dans sa requête la partie requérante apporte des 
explications plausibles à cet égard, notamment sur le fait qu’après l’accident il a fui le pays, de même que 
sur le fait que sa famille a été menacée et que le domicile familial a été saccagé. Le Conseil constate que 
les déclarations du requérant à ce propos sont spontanées, consistantes et suffisamment étayées. Bien 
qu’il reste des zones d’ombre dans le récit du requérant sur les circonstances dans lesquelles la famille 
de la femme peule décédée, aurait retrouvé sa trace au Gabon, le Conseil constate que le récit que le 
requérant en fait ainsi que les explications fournies dans la requête ainsi qu’interrogé à l’audience du 20 
juin 2023, conformément à l’article 14 alinéa 3 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure 
devant le Conseil du contentieux des étrangers, sont plausibles, le doute devant bénéficier au requérant.  
 
Ensuite, le Conseil constate que les propos du requérant quant aux menaces envers certains membres 
de sa famille ne sont pas valablement contestés par la partie défenderesse par des motifs pertinents. 
Ainsi, s’agissant de l’embuscade subie par le frère du requérant, le Conseil constate que la partie 
requérante apporte dans sa requête des éléments d’explication qui permettent de lever les contradictions 
relevées par la partie défenderesse entre les documents déposés et les faits tels qu’invoqués par le 
requérant. Ainsi, ensuite s’agissant des convocations de police déposées, le Conseil constate également 
que dans sa requête, le requérant apporte des éléments de réponses quant aux circonstances dans 
lesquelles son oncle a été mis en possession de l’original de la plainte, de même que les circonstances 
dans lesquelles son oncle lui a fait parvenir une copie de celle-ci.  
Il abonde également dans le sens de la partie requérante quant au fait que les simples erreurs de forme 
retrouvées sur ces convocations ne suffisent pas à conclure à l’absence de crédibilité générale du récit 
du requérant quant aux problèmes que ses proches ont rencontrés des suites des problèmes avec la 
famille peule de la femme décédée dans l’accident de moto. Il constate en outre qu’en ce que le requérant 
déclare que sa famille aurait fui la localité de Zigla-polacé, le Conseil constate que le requérant a déposé 
des documents scolaires relatifs à certains membres de sa famille qui viennent confirmer ses déclarations 
quant aux problèmes rencontrés par ses proches. Le Conseil constate en outre que les explications du 
requérant sur les motifs pour lesquels une de ses sœurs ainées, A., serait restée dans la région, 
notamment en raison du fait qu’elle avait quitté le domicile familiale près de quinze ans avant l’accident 
et était mariée, sont plausibles. 
 
Quant aux craintes invoqués par le requérant envers son oncle paternel ainsi qu’envers sa famille 
paternelle, le Conseil constate que la partie défenderesse ne remet pas en cause le fait que durant toute 
son enfance, le requérant a été victime de mauvais traitements de la part de cet oncle. Le Conseil constate 
également que tant dans sa requête que dans ses déclarations, le requérant donne des explications 
plausibles sur les circonstances dans lesquelles il a eu les scarifications et cicatrices sur son visage, 
expliquant notamment le fait qu’elles sont le résultat de l’ostracisme dont il a fait l’objet de la part de sa 
famille paternelle ainsi que de sa communauté. 
 
De même, le Conseil constate que les documents médicaux relatifs à la mère du requérant constituent un 
commencement de preuve quant aux déclarations du requérant à propos des circonstances dans 
lesquelles ses proches ont été amenés dans un autre village pour y recevoir des soins essentiels, de 
même que l’agression dont le frère a été victime de la part des milices Koglweogo.   
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6.10. En l’espèce, il ressort du dossier administratif et de la procédure que les craintes de persécutions 
redoutées par le requérant sont liées au risque de devoir subir des actes de violence que les membres 
de la famille de la victime de l’accident pourraient de manière plausible commettre à son encontre. 
 
Le Conseil constate que la partie défenderesse ne semble pas remettre en cause les déclarations du 
requérant sur le fait que la femme décédée est une femme peule et que les membres de la famille de 
cette dernière sont membres des milices Koglweogo, de même que sur les conflits intracommunautaires 
dans sa région d’origine impliquant les membres de communautés peules, bissa et mossi. Le Conseil 
constate également que la partie requérante a déposé des articles de presse et documents qui font état 
d’exactions commises par ces milices qui, au travers d’une justice expéditive et punitive, n’hésitent pas à 
infliger des châtiments corporels, des peines disproportionnées et mauvais traitements dans l’arbitraire.  
 
Partant, le Conseil considère que les violences et agressions des membres de sa famille de la part des 
membres des milices Koglweogos ainsi que les menaces subies par le requérant lui-même, ne peuvent 
pas être légitimement remises en cause au vu des éléments présentés par le requérant et des documents 
déposés au dossier administratif.  
 
Aussi, si certaines zones d’ombres demeurent dans les déclarations du requérant, le Conseil considère, 
au vu des faits non remis en cause par la partie défenderesse et de l’ensemble des déclarations du 
requérant que son récit reflète, à suffisance, des faits qu’il a vécus.  

 
Conformément à l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté 
dans le passé ou a déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle 
persécution ou de telles atteintes est considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du 
demandeur d'être persécuté ou du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes 
raisons de penser que cette persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas. En l’espèce, la 
présomption instaurée par l’article 48/7 de ladite loi trouve à s’appliquer dans la mesure où le Conseil 
considère que la partie requérante établit avoir fait l’objet de persécutions et que la partie défenderesse 
n’explique pas de façon convaincante pourquoi les menaces, les intimidations et les violences dont le 
requérant a été victime ne se reproduiront pas. 
 
6.11. En outre, au vu des dernières informations générales actualisées mises à disposition par les parties, 
le Conseil constate que la situation sécuritaire et politique qui prévaut actuellement au Burkina Faso, doit 
inciter les instances d’asile à faire preuve d’une grande prudence dans l’examen des demandes d’asile 
des personnes originaires du Burkina Faso.  
 
En l’espèce, le Conseil constate qu’il n’est pas contesté que le requérant est originaire de la région du 
Centre-Est du Burkina Faso. Le Conseil constate sur la base du dernier document actualisé sur la situation 
sécuritaire dans cette région que la partie défenderesse a fait parvenir au Conseil que la situation 
sécuritaire dans cette région reste problématique et que depuis 2016, l’activité islamique armée semble 
s’être étendue à d’autres régions administratives telles que celles du Nord, de l’Est, de la boucle du 
Mouhoun et du Centre-Nord, qui ont ensemble subi la majorité des attaques, ainsi que vers les régions 
du Centre-Est et du Centre-Sud (dossier de procédure/ pièce 6/ COI Focus – Burkina Faso – Situation 
sécuritaire, du 6 octobre 2022, page 8). 
 
6.12. Quant à la question portant sur la possibilité pour le requérant de s’adresser à ses autorités, le 
Conseil considère qu’au vu des derniers documents déposés par les parties, du profil spécifique du 
requérant et du contexte sécuritaire prévalant dans le pays du requérant, le Conseil considère que ce 
dernier ne dispose pas, dans les circonstances spécifiques du cas d’espèce, d’une protection effective et 
durable auprès de ses autorités nationales au sens de l’article 48/5, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 
dans la région du Centre-Est. La partie défenderesse ne fournit par ailleurs aucun élément de nature à 
mettre en cause cette analyse. 
 
Le Conseil observe enfin que la partie défenderesse n’a pas conclu en l’existence dans le pays du 
requérant d’une partie du territoire où il peut être attendu que le requérant s’y établisse et qu’il puisse y 
avoir accès à une protection effective et non temporaire contre la persécution ou les atteintes graves 
redoutées. Partant, il n’y a ainsi pas lieu d’appliquer l’article 48/5, § 3 de la loi du 15 décembre 1980 en 
l’espèce. 
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6.13. Dans le présent cas d’espèce, le requérant a des raisons de craindre d’être persécuté du fait de son 
appartenance au groupe social de personnes appartenant à une tribu dans la région du Centre-Est du 
Burkina Faso.  
 
Enfin, le Conseil n’aperçoit, au vu du dossier, aucune raison sérieuse de penser que le requérant se serait 
rendu coupable de crimes ou d’agissements visés par l’article 1er, section F, de la Convention de Genève, 
qui seraient de nature à l’exclure du bénéfice de la protection internationale prévue par ladite Convention.  
 
6.14. Le moyen est, par conséquent, fondé en ce qu’il allègue une violation de l’article 48/3 de la loi du 15 
décembre 1980. Il n’y a, en conséquence, pas lieu d’examiner les autres critiques du requérant et les 
autres motifs de la décision querellée qui ne pourraient conduire à une décision qui lui serait plus 
favorable.  
 
6.15. En conséquence, il y a lieu de réformer la décision attaquée et de reconnaître au requérant la qualité 
de réfugié. 
 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 
 

Article unique 
 
Le statut de réfugié est accordé à la partie requérante. 
 
 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six juillet deux mille vingt-trois par : 
 
 
O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
L. BEN AYAD, greffier. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
L. BEN AYAD O. ROISIN 
 
 
 


